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• Mairie 

Ouverture : 

Du lundi au mercredi :  

8h à 12h 

Du jeudi au vendredi :   

8h à 12h et 13h30 à 17h 

Tél : 04 75 34 96 64 
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  A été inaugurée le 25 septembre. Environ 300 personnes sont venues 

partager un agréable moment animé avec talent par des artistes locaux.  

Cette salle a deux fonctions principales : participer à la vie culturelle locale et permettre 

à des particuliers ou des organisations de trouver un local propice à la réalisation d’évè-

nements. 

Vie culturelle locale : 

Comme d’autres locaux municipaux, l’Ayclipse est mise à disposition, durant la se-

maine, à des associations qui y organisent des activités régulières. 

La municipalité a programmé plusieurs animations et spectacles pour les mois à venir. 

Pour cela, une commission extra communale s’est constituée afin que des habitants mo-

tivés puissent apporter leur concours à cette tâche spécifique. Le groupe n’est pas fermé 

et nous accueillons toujours les volontaires. 

Nous sollicitons les associations locales pour mettre en place la buvette lors de ces mani-

festations. Il y a eu peu de danseurs le 3 octobre, mais une excellente ambiance et une 

animation de grande qualité. Nous vous attendons nombreux le dimanche 28 no-

vembre ! 

Nous avons enregistré 310 entrées pour le film « Ardéchois, paysans montagnards » ! Un 

succès bien mérité pour un film plein d’émotions . 

 

Evènements organisés par des particuliers ou des organisations : 

Les particuliers peuvent louer l’Ayclipse pour des fêtes privées pour 24h ou pour le 

week-end entier. Il est possible de louer la grande salle et le bar (formule 1) ou le bar et 

la salle de réunion (formule 2). Les tarifs sont les mêmes pour les particuliers et les en-

treprises ou organisations diverses. 

 

Prêt ou location aux associations du village : 

La salle peut être mise à disposition pour l’organisation de manifestations publiques ou-

vertes à tous, sans droit d’entrée. 

Pour les fêtes et manifestations diverses, la location est payante, avec une distinction de 

montant entre manifestations à but non lucratif (repas ou fête entre adhérents, par 

exemple) ou celles qui sont à but lucratif (loto, soirée dansante,…).  

L’ancienne salle des Fêtes reste également en activité, en particulier pour les réunions et 

assemblées générales lorsque l’Ayclipse est indisponible. 

Il est nécessaire de réserver assez longtemps à l’avance.  

 

A noter : une page d’informations générales sur l’Ayclipse a été créée sur le site de la 

mairie dans la rubrique «  Tourisme et festivités » et une page FaceBook « l’Ayclipse » 

pour les annonces de spectacles et d’animations diverses. Pour les locations, elle apparai-

tra bientôt sur le site « ABC salles ». 



IP
N

S 
- 

N
E

 P
A

S 
JE

T
E

R
 S

U
R

 L
A

 V
O

IE
 P

U
B

L
IQ

U
E

 

La vie du village !!! 

 
 

 

Samedi 20 Novembre : Soirée Cabaret organisée par L’Atout Val D’Ay à L’AYCLIPSE 
Jeudi 25 Novembre : 19h Film projeté dans le cadre de « Sentiers du doc » : projection du film « The 
marriage Project » d’Atieh Attarzadeh et Hesam Eslami,  en présence du réalisateur. Organisée par les 
bénévoles de la Bibliothèque à l’AYCLIPSE 
Samedi 26 Novembre : Banquet des 75 ans chez Vincendon 
Dimanche 28 novembre :  15h à 18h  Après-midi dansant avec « La Danse en Chansons », musette et 
chansons des années 70 à maintenant à l’AYCLIPSE 
 
 
 
Mercredi 8 Décembre : 18h Illumination et soirée gustative avec les Associations de Satillieu par le    
Comité des Fêtes Place de la Faurie 
Samedi 11 Décembre : 21h En soirée Co-plateau : Emilien Buffa en trio suivi de  Karmalite (roots reggae 
ardéchois) à l’AYCLIPSE 
Mardi 28 Décembre : 16h  Théâtre spectacle familial à partir de 7 ans : «Gang de chats» du collectif Pa-
rages, présence de l’association la Clé des chats à l’AYCLIPSE 

 
 

 
Samedi 8 Janvier  : Vœux 2022 du Conseil Municipal  à 18h30 à l’AYCLIPSE  
Samedi 29 janvier :  14h Concours Belote  organisé par UNRPA à l’AYCLIPSE 

Point sur les Travaux : 

- Campagne de débroussaillage et élagage en octobre et novembre, par l’entreprise Alain Bruc à la suite de 

  quoi toutes les routes de la commune auront été traitées. 

-Installation de potelets rue Centrale : le stationnement sauvage n’est enfin plus possible à cet endroit !  

  Rappelons qu’il est interdit de se garer sur les pavés qui servent de trottoir.  

Chantier des nouveaux WC publics place de la Faurie :  Début des travaux prévus en janvier 2022. 

Mur du parking du collège : les formalités administratives sont en cours. Prochaine réunion avec le maître   

  d’œuvre lundi 22 novembre. 

Illuminations du 8 Décembre   

Soirée GUSTATIVE avec les Associations de 

Satillieu organisée par le Comité des Fêtes 

à 18h Place de la Faurie  

Liste non exhaustive 

Avis aux Associations : Si vous souhaitez faire paraître dans l’AY Z ECHOS  de Février-Mars vos manifesta-

tions : Faites parvenir vos informations en Mairie avant le 15 Janvier 2022. Merci 



Parlons des poubelles !!! 

Il semble important de rappeler que nous avons tous une responsabilité dans la gestion de 
nos déchets  

Lorsque l’on constate des incivilités récurrentes lors du dépôt et du tri au point de col-
lecte, personne ne peut ignorer l’impact environnemental et financier que cela provoque. 

Les médias n’ont de cesse de nous informer des bons gestes que chacun peut et doit faire 
afin d’optimiser le tri sélectif sur nos territoires :  

Il faut savoir que lors du ramassage des ordures ménagères, tout ce qui ne relève pas du 
tri est retiré des containers et déposé au sol. Cela explique en partie les tas de détritus 
divers qui s’amoncellent parfois sur le site. Ce sont les employés Municipaux qui sont 
obligés d’en assurer le ramassage pour les apporter à la déchetterie du Val d’AY. C’est 
donc une charge supplémentaire pour la commune. 

A savoir que le tri (poubelle jaune, verte et bleu ) peut-être une source de revenu et que 
les ordures ménagères mal triées coutent cher à l’ensemble des citoyens 

Nous avons donc tous, intérêt à  trier nos poubelles chez nous 

Une organisation simple, peut faire la différence: compost individuel, tri  et respect des 
consignes lors du dépôt en zone de collecte par chacun 

La déchetterie est ouverte pour recevoir vos déchets de végétaux (création de compost 
disponible gratuitement pour la population du Val d’Ay), cartons et autres encombrants 
qui eux ne vont pas dans les poubelles de tri, ni à côté!!! 

PS : la taxe des OM que nous payons tous, permet le fonctionnement et la recherche 
pour la gestion et l’amélioration du Tri des déchets et ne constitue pas une dispense de tri 
comme certain on l’air de le penser... 

Merci d’avance de votre civisme 
 



Joyeuse Fêtes 

Meilleurs Vœux 

Bonne Année 
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Bon bout d’An 
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Rire 

Amour  Joie 

Prenez soin de vous et de vos proches, à l’Année prochaine :     

     Bon Bout D’AN 

Les Elu (e)s de Satillieu 


